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58.3 Remboursement

Les administrations chargées de l'examen préliminaire international informent

le Bureau international de la mesure et des conditions dans lesquelles, le cas

échéant, elles remboursent tout montant versé à titre de taxe d'examen préliminaire

si la demande d'examen préliminaire international est considérée comme n'ayant

pas été présentée et le Bureau international publie à bref délai ces indications.

Règle 59

Administration compétente chargée de l'examen préliminaire international

59.1 Demandes d'examen préliminaire international visées à l'article 31.2)a)

En ce qui concerne les demandes d'examen préliminaire international visées à

l'article 31.2)a), chaque Etat contractant lié par les dispositions du chapitre Il fait

connaître au Bureau international, conformément aux dispositions de l'accord ap-

plicable mentionné à l'article 32.2) et 3), la ou les administrations chargées de l'exa-

men préliminaire international compétentes pour procéder à l'examen préliminaire

international des demandes internationales déposées auprès de son office national

ou, dans le cas visé à la règle 19.1 b), auprès de l'office national d'un autre Etat ou

de l'organisation intergouvernementale agissant pour son propre office national; le

Bureau international publie cette information à bref délai. Si plusieurs administra-

tions chargées de l'examen préliminaire international sont compétentes, la rè-

gle 35.2 s'applique mutatis mutandis.

59.2 Demandes d'examen préliminaire international visées à l'article 31.2)b)

En ce qui concerne les demandes d'examen préliminaire international visées à

l'article 31.2)b), l'Assemblée, en spécifiant l'administration chargée de l'examen

préliminaire international compétente pour les demandes internationales déposées

auprès d'un office national qui est lui-même une administration chargée de l'exa-

men préliminaire international, doit donner la préférence à cette administration; si

l'office national n'est pas une administration chargée de l'examen préliminaire in-

ternational, l'Assemblée donne la préférence à l'administration recommandée par

cet office.

Règle 60

Irrégularités dans la demande d'examen préliminaire international
ou dans les élections

60.1 Irrégularités dans la demande d'examen préliminaire international

a) Si la demande d'examen préliminaire international ne remplit pas les condi.
tions spécifiées aux règles 53 et 55, l'administration chargée de l'examen prélimi-

naire international invite le déposant à corriger les irrégularités dans un délai d'un

mois à compter de la date de cette invitation.


